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A.  Notice de présentation  

1.  Objet de la révision selon des modalités simplifiées  

La présente révision selon des modalités simplifiées du Plan Local dõUrbanisme (PLU) de Bolbec a pour 

objet de faciliter la r®alisation dõun projet dõint®r°t g®n®ral, lõextension de lõentreprise ORIL sur le 

site de Baclair , permettant la création d e nombreux emplois sur le territoire .  

Le projet dõextension de lõentreprise ORIL sur le site  de Baclair nécessite de rendre constructible les 

parcelles cadastrées AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 et  145. Les terrains sont actuellement classés en zone A 

(agricole).  Il sõagit ®galement de d®placer un ç alignement boisé classé à créer » localisé en limite 

Sud de la parcelle AE 205 dans la PLU de Bolbec. Celui-ci a pour objectif lõint®gration paysag¯re des 

b©timents dõORIL sur le site de Baclair. Ainsi, au vu de lõextension de lõentreprise, il convient de 

déplacer cet «  alignement boisé à créer  » sur la limite S ud de la parcelle AE 102 afin de conserver 

lõobjectif de cet alignement, ¨ savoir lõint®gration paysag¯re des b©timents dõORIL sur le site de 

Baclair.  

Afin de faciliter la r®alisation du projet dõextension de lõentreprise ORIL, il est nécessaire de faire 

évoluer le PLU pour permettre la constructibilité sur les parcelles AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 et 145, en les 

classant en zone 2AUi « site de développement économique à vocation économique, industrielle, 

tertiaire, artisanale et com merciale  ». Les voies ouvertes au public et les réseaux présents à la 

périphérie immédiate du site du projet ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

projeter.  

Au regard du code de lõurbanisme, cette correction est considérée comm e une r®duction dõune zone 

agricole, et rel¯ve, par cons®quent, dõune proc®dure de r®vision simplifi®e du PLU. Par ailleurs, les 

modifications envisag®es ne modifient pas le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 

(PADD) du PLU. 

Lõobjet de la r®vision ne porte  donc pas atteinte aux orientations définies dans le Projet 

dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du PLU. 

Considérant :  

- La loi SRU (13 décembre 2000) et ses trois volets portant sur la rénovation des documents 

dõurbanisme, le renforcement de la solidarit® entre les villes et la mise en place dõune 

politique des déplacements au service du développement durable,  

- La loi UH (2 juillet 2003) qui vient ajuster la loi SRU,  

- La Directive Territoriale de lõEstuaire de Seine (approuv® par d®cret en Conseil dõEtat le 10 

juillet 2006) qui fixe les orientations fondamentales de lõEtat en mati¯re dõam®nagement et 

dõ®quilibre entre les perspectives de d®veloppement, de protection et de mise en valeur des 

territoires,  

- Le Schéma de Cohérence Territoriale Caux vallée de Seine approuvé le 26 mars 2013, 

- La loi ALUR (24 mars 2014), 

- La loi LAAAF (Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t du 13 octobre 2014),  

- La loi pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques du 7 ao¾t 2016 (Loi 

Macron). 

- Loi ELAN du 23 Novembre 2018 

Dans le cadre de cette révision selon les modalités simplifiées, les modifications portent sur  :  

- Le rapport de présentation  : modification des parties relatives aux justifications du règlement 

écrit et graphiq ue, 

- Le règlement graphique  : modification du zonage co ncernant la  zone 2AUi, 

- La cr®ation dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP). 
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2.  La procédure de révision selon des modalités simplifiée s 

La procédure de révision selon des modalités simplifi®es a ®t® retenue en application de lõarticle 

L153-34 du code de lõurbanisme car :  

- La modification d u classement des parcelles AE 52 ð 96 ð 98 et 102 145 est considérée comme 

une r®duction dõune zone agricole,   

- Les modifications apportées au PLU ne portent pas atteinte aux orientations définies par le 

PADD. 

La commune de Bolbec ne compte pas de site Natura 2000 sur son territoire et nõest pas limitrophe 

de communes ayant un site Natura 2000. La procédure de révision du PLU selon des modalités 

simplif iées ne doit donc pas faire lõobjet dõune ®valuation environnementale strat®gique, en 

application des articles L104 -2, R104-2 et R104-18 à R104-25 du Code de lõurbanisme. En revanche, 

elle doit °tre soumise ¨ une demande dõ®valuation environnementale au cas par cas, auprès de 

lõautorité environnementale. Cette dernière a émis un avis en date du 29 Avril 2021 soumettant la 

r®vision du Plan Local dõUrbanisme ¨ ®valuation environnementale. Lõ®valuation environnementale 

fait donc partie du dossier de révision.  

Lõ®valuation environnementale comporte donc les incidences du projet  de révision par rapport 

notamment aux enjeux soulev®s par lõAutorit® environnementale  à savoir :  

ü La consommation des sols et lõactivit® agricole  

ü La biodiversité  

ü Les ressources en eau et les capacit®s dõassainissement disponibles  

ü Les émissions de gaz à effet de serre, les pollutions atmosphériques et sonores  

ü Les ®conomiques dõ®nergie dans les b©timents et le recours aux ®nergies renouvelables.  

 

Procédure de révision du PLU selon des modalités simplifiées  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Délibération prise par le conseil communautaire, à la suite du  transfert de la compétence 

planification,  le 27 mars 2017. 

Saisine de la 

CDPENAF 

(pour STECAL 

et 

dispositions 

loi Macron)  

ETUDES 

Réalisation du dossier de révision simplifiée  

Examen conjoint des PPA  

Avant ouverture de lõenqu°te publique 
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Enquête publique  

+ Procès-verbal de la r®union dõexamen conjoint 

+ Avis de la CDPENAF 

APPROBATION 

Par le Conseil Communautaire  

Délibération dõarr°t de projet du PLU par le Conseil Communautaire*  

+ Bilan de la concertation  
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3.  Le Projet dõAm®nagement et D®veloppement Durables de la ville 

de Bolbec  

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables de la ville de Bolbec repose sur 4 

Orientations générales que sont  :  

ü La vallée comme site fondamental de reconquête et de revalorisation  

ü Fontaine Martine en tant que secteur de renouvellement urbain  

ü Roncherolles en tant que site de développement de la ville  

ü La plaine de la Jolie comme site de développement économique de la communauté de 

communes du canton de Bolbec  

 

 

Concernant le développement économique, le PADD indique que du fait de sa situation à proximité 

de lõautoroute, le long de la RD6015, Bolbec est naturellement un secteur propice ¨ lõaccueil 

dõactivit®s ®conomiques. 

Faisant suite à une p®riode de d®sindustrialisation, la ville souhaite favoriser lõimplantation de 

nouvelles activités sur son territoire. D eux secteurs principaux sont retenus.  

 

 

 

Projet de révision  
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Ce sont : 

- La zone dõactivit®s Saint Jean de La Neuville retenu comme p¹le de développement stratégique 

dans le Schéma Directeur de la Vallée du Commerce.  

- Le secteur de Roncherolles, sur les terrains situés dan s la pointe entre la RD6015 et  lõavenue du 

Mar®chal Joffre qui b®n®ficient dõune bonne localisation en termes de visibilit® et dõacc¯s.  

- Oril est lõentreprise la plus importante de Bolbec. Il sõagit de r®server des espaces ¨ ses 

développements prévus ou potentiels dans le centre -ville  et au niveau de la zone  dõactivit®s de Baclair  

 

Le projet de révision est donc parfaitement intégré  dans le PADD de la ville de Bolbec, 

et nõa donc aucune incidence sur ses orientations. 

 

4.  Présentation des modifications et justifications  

× Le projet dõextension dõORIL  

La société ORIL Industrie souhaite exploiter un nouvel atelier de production des Flavonoïdes 90%  

(principe actif du m®dicament DaflonÈ) sur son site de Baclair au sein de lõancien atelier GF3, 

(B©timent HK) ¨ lõarr°t depuis 2016. 

Ce nouvel atelier de production des Flavonoµdes 90% sõajoutera, dans un premier temps, ¨ lõatelier 

GF1 (Bâtiment HB) déjà en fonctionnement, et fera appel à un nouveau procédé de synthèse  

impliquant lõutilisation de m®thanol en remplacement de la morpholine.  

Lõatelier GF1 verra sa capacité de production diminuer au fur et à mesure de la montée en puissance 

de la nouvelle unité  de production du GF3 jusquõ¨ lõarr°t complet de son activit® pr®vue pour 2027. 

De plus, ORIL Industrie a souhaité sécuriser ce nouveau projet industriel en le rendant autonome  par 

rapport aux installations existantes sur le site de Baclair, à travers :  

ü La cr®ation dõun nouveau parc solvants ; 

ü Lõimplantation de nouvelles installations de traitement des effluents aqueux générés par le 

futur  atelier sur le site même de Baclair comprenant une unité de méthanisation et une 

station de  traitement biologique afin de ne pas d®pendre de la station dõ®puration du site 

ORIL Industrie de Bolbec recueillant actuell ement les effluents du site de Baclair ;  

ü La valorisation comme combustible du biogaz produit au sein de la nouvelle unité de  

méthanisation, permettant de diminuer la consommation de gaz nature l 

 

Par ailleurs, le projet devrait se traduire par la création d e 100 emplois équivalent temps plein sur le 

site de Baclair dõici 2025, soit une augmentation de lõeffectif sur site dõenviron 55% (182 employés 

actuellement sur le site).  
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Plan des installations présentes à ORIL Baclair  

 

× Les modifications envisagé es 

Chacune des modifications est présentée et justifiée ci -après :  

Ñ La modification du classement des parcelles AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 et 145 : 

Lõentreprise ORIL a un projet dõextension (installation dõune nouvelle ligne de production) sur le site 

de Baclair, sur les parcelles AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 et 145 qui font partie de ses réserves foncières . 

Dans le PLU de Bolbec, les parcelles AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 et 145 sont intégrées au zonage agricole (A) 

« zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles ». Le règlement de cette zone agricole ne permet seulement que «  les constructions et 

extensions ¨ usage dõhabitation et dõactivit®s directement li®es ¨ lõagriculture » (article 2).  

Afin de permettre  la r®alisation du projet de lõentreprise ORIL, il est nécessaire de faire évoluer le 

PLU pour permettre la constructibilité des parcelles AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 et 145. 
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Ainsi, la présente révision simplifiée prévoit le changement de zonage de ces parcelles, zonées en A, 

en 2AUi, cõest-à-dire un «  site de développement économique à vocation économique, industrielle, 

tertiaire, artisanale et commerciale  ». 

Le projet initial de la révision prévoyait le classement de lõensemble des parcelles citées ci -dessus en 

zone 2AUi, toutefois afin de tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées et du 

commissaire enquêteur, la superficie de la zone 2AUi a été revue à la baisse.  

Zonage applicable sur la zone de Bacla ir suite  à la révision simplifiée  n°2  

 

Projet initial de la révision  
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Zonage final retenue suite à l õenquête publique  

 

 

La zone 2AUi final sõ®tend sur une surface de 3,3 hectares, alors que la zone initiale  sõ®tendait sur 

une superficie de 6,8 hectares. La réduction a donc été substantielle , et conforme aux prescri ptions 

du commissaire enquêteurs et des recommandations de la Chambre dõAgriculture de Seine-Maritime.  
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Ñ La modification de la localisation de lõalignement bois® class® ¨ cr®er :  

Un « alignement boisé classé à créer » est localisé en limite Sud de la parcelle AE 205 dans la PLU de 

Bolbec. Celui-ci a pour objectif lõint®gration paysag¯re des b©timents dõORIL sur le site de Baclair. 

Ainsi, au vu de lõextension de lõentreprise, il convient de d®placer cet ç alignement boisé à créer  » 

sur la limite Sud de la parcelle AE 102 afin de conserver lõobjectif de cet alignement, ¨ savoir 

lõint®gration paysagère des nouveaux b©timents dõORIL sur le site de Baclair. 

Ñ La cr®ation dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) sur la zone ¨ urbaniser 

2AUi 

 

La réforme de modernisation du contenu du PLU du 1 er janvier 2016, rend les Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) obligatoires pour ouvrir une zone ¨ lõurbanisation (article 

R151-20 du code de lõurbanisme). Ainsi, le changement de zonage des parcelles AE 52 ð 96 ð 98 ð 102 

et 145 classées en zone agricole en zone 2AUi « zone à urbaniser pour lõaccueil dõactivit® 

économique è, implique la cr®ation dõune OAP. LõOAP recouvre donc lõensemble des parcelles AE 52 

ð 96 ð 98 ð 102 et 145 appartenant à ORIL.  

Dans le respect du paysage de la commune, quelques principes doivent r®gir lõam®nagement de la 

zone, en :  

- Imposant un traitement paysager sur la zone ¨ urbaniser notamment par la cr®ation dõun 

alignement boisé sur les limites extérieures de la zone  ;  

- Privilégiant les accès existants . 

Ainsi, lõOAP pr®voit la cr®ation dõun alignement boisé sur les limites extérieures  de la zone, afin de 

minimiser lõimpact visuel du projet.  
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5.  Etat initial de lõenvironnement du projet  

Lõ®tat initial de lõenvironnement porte sur le projet de r®vision simplifi®e du PLU de Bolbec. Située 

à la convergence des vallées de Lillebonne, Lanquetot et de Goderville, la ville de Bolbec présente 

un aspect encaissé. Le paysage bolbécais se structure en quatre grandes entités  :  

- Les vallées urbanisées, 

- Les versants urbanisés au tissu plus lâche et souvent boisés, 

- Les plateaux urbanisés constituants les quartiers hauts,  

- Les plateaux à vocation agricole.  

Lõ®tat initial de lõenvironnement du projet de r®vision simplifi®e ainsi que ses perspectives 

dõ®volutions sont pr®sent®s par th®matique. 

× Biodiversité et milieux nat urel s  

La commune de Bolbec compte peu dõespaces naturels reconnus pour leur int®r°t ®cologique. Seul 

lõOuest du territoire est concern® par une ZNIEFF (Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique Faunistique et 

Floristique)  : le Bois du Mont Criquet.  Le patrimoine na turel de la commune se compose également 

de boisements sur les hauteurs de la ville  et  dõalignements bois®s notamment autour dõanciens clos 

masures et de zones dõactivit®s. La rivi¯re Le Bolbec, ®l®ment majeur des origines de la ville, 

nõappara´t aujourdõhui quõen de rares endroits. Quelques mares sont ®galement pr®sentes notamment 

dans dõanciens clos masures. 

Un « alignement boisé classé à créer » est localisé en limite Sud de la parcelle AE 205 dans la PLU de 

Bolbec. Celui-ci a pour objectif lõint®gration paysag¯re des b©timents dõORIL sur le site de Baclair. 

Ainsi, au vu de lõextension de lõentreprise, il convient de d®placer cet ç alignement boisé à créer  » 

sur la limite Sud de la parcelle AE 102 afin de conserver lõobjectif de cet alignement, ¨ savoir 

lõint®gration paysag¯re du site de Baclair. 

Un espace boisé classé (EBC) est présent en limite Est de la parcelle AE 102. Dans le cadre du projet 

dõextension de lõentreprise ORIL, cet EBC sera conserv®. Celui-ci a une double fonction  :  

- Intégration paysagère du site Oril  sur le secteur de Baclair,  

- Elément support de la Trame Verte et Bleue du territoire.  
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Site de ORIL 
























